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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article 1 de la Constitution est complété par une phrase ainsi rédigée : « La 
République garantit la représentation équitable de ses territoires, dans leur diversité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Cet amendement complète l’article 1er de la Constitution - qui prévoit que l’organisation de la 
République est décentralisée - en précisant que la République garantit dans ce cadre la 
représentation équitable des territoires dans leur diversité.


